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 ACCÈS À LA FORMATION DES DEMANDEURS D’EMPLOI - CHAPITRE 33
  FICHE XX

SYNTHÈSESYNTHÈSE Indemnisation et rémunération de stage des demandeurs d’emploi
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Rémunération formation de Pôle emploi (RFPE)

Impacts de la convention d’assurance chômage RÉFORME

Le salaire journalier de référence servant au calcul de l’allocation de retour à l’emploi compte tous les jours travaillés et non 
travaillés.
Les demandeurs d’emploi doivent avoir travaillé au moins six mois (soit 130 jours ou 910 heures), contre quatre mois 
auparavant, dans les 24 derniers mois (36 derniers mois pour les plus de 53 ans) pour ouvrir des droits à l’indemnisation 
du chômage.
Les demandeurs d’emploi de moins de 57 ans, qui perçoivent une ARE dépassant 84,33 euros (soit un salaire antérieur 
mensuel supérieur à 4 500 euros brut en moyenne), après six mois d’indemnisation (182 jours) versée à taux plein, voient 
s’appliquer une dégressivité de 30 % au-delà.
Les travailleurs indépendants ayant cessé leur activité peuvent bénéficier de l’ATI (allocation des travailleurs indépendants). 
Son montant forfaitaire de 800 euros leur sera versé pendant une période de six mois.
Les salariés qui démissionnent pour se lancer dans une reconversion professionnelle pour une création ou une reprise 
d’entreprise ou une formation peuvent bénéficier des allocations chômage.
Le différé d’indemnisation pour congés payés est limité à un mois.
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